
• Apprendre à accompagner la personne
dans la réalisation des actes de la vie quotidienne
• Favoriser la communication et l’expression de la personne
• Acquérir les compétences nécessaires
à la gestion de l’autonomie de la personne
• Participer au bien-être de la personne
• Apprendre à inscrire son action dans le cadre du projet institutionnel
• Communiquer avec la famille et les aidants 

Il donne accès à des métiers de l'accompagnement
à la personne dans la vie quotidienne.

DEAES :
DIPLÔME D’ÉTAT D’ACCOMPAGNANT

ÉDUCATIF ET SOCIAL

OBJECTIFS

ACCÈS
À LA FORMATION

POURSUITE D'ÉTUDES : 
Les accompagnants éducatifs et sociaux (AES) peuvent poursuivre leur formation

et préparer des diplômes d'états (DE) de niveau supérieur.

Sans diplôme :
Admission sur dossier + épreuve orale

(justification d'une expérience professionnelle obligatoire)

Avec diplôme :
dépôt de dossier dans un établissement de formation

4
domaines

de compétences

Se positionner
comme
professionnel
     

 Accompagner
la personne
au quotidien

         

Coopérer avec 
les professionnels
concernés 

Participer à l’animation
de la vie de la personne

Formation sur une période de 10 mois


